
   VAR-PAS-009-20,, \..JY1' ~ { . 

· :r· · · . ..p CABINET Jr f! CLEl\IJENT E'I ASSOCl 
.__.;. ..:_... 16, Santo 19(Bois Hoir) Croix-Des"Bouqueîs, Haïti , 

Tels: (509} 749-768213540-3255 

L'an deux mille vi~in~-et le~u, .~ ,.Janvier. 

A !a rnquête du sieur Jean Ré.nald CHERY, unique héritier de son feu père Demosther.e CHÉRY, propriétaire, 
dero1;1,1rant et domicilié à Clercine 14, identifié a1.m numéros: 004-866-177-8, a1yant pour avocat constitué Mti! J'-ar, 
Moleste CLÉMENT du Barreau de ia Cvei:tt-des-Bouquets identifüj, patenté et imposé aux il!os: 003-214-5~9~, 
1~15423193, :ll.0707045428, 1070764428, avez: éiectiori do dor.1'.lûdle Gill tQnt en s@n Cabinet ses au no.16, Santo, Bois Noi.r, 

Bouque~t: eur~.. ~ï·d~;;~;iié,. i;~iii;é ~~ .. Ni~'ïiO. . :~~~:::~~:t.iè;~~~1~~~ ;:~r:; 
tAISSÉ ASSt<;NAîiON A la Haytian Amerk~H~ ~ugar to~nlJâln'f (t"'il~ ~.A.j, ê!'ltreprise commerciale ayant son siège 

:Sm~iRI sur le mute nationale ntm1éro ;_.m~ Wee'Jréserri;ée ~art !e $leur GregQftf MEVS ou Fritz MEVS~ y demeurant ~t 
d micilié, ~-()a: L Jv-.si~g'i},.., l'\d~ 1;entreprîse ..- où ~ é;tart ~ () et \ ~n! ,J .. à "' · 1 .. ...... ~{-~ ·'~i:: ~ 
~r à comparaîtr ·. u Tribunal de Premièrl! instance deC!'()i~Q~~ ~~ 
evant le Doyen ou tout au e Juge alors en siège Jugeant en ses attributions de Référé, dès dix heures du maJ~c::~ 

;) 1 esoin toutes les audiences dudit îdbunal, toujours à mêmes heures, jour et attributions que dessus jusqu'à 
~ ·év~cuatlon·de !2 cause pour: ,.,/., - . . 

(_, '1 

r.. · ) Attendu que le requérant, en sa qualité cf héritier unique de son feu père Oemosthene CHE:RY, est propriétaire 
_/depuis des tiemps lmmémoriawt de 17 caï·reaux de terre situé à l'f'mbitation Pascher, section des Varreux, commune de 

-Cr~iJ(-des-Bouquets, bornés au nord par le reste du terrain; à !'Est par les héritiers de feu ftlVanjour Jean Pierre; au Sud 
par des champs de canne à sucre de la HASCO et l'Ouest par un chemin vicinal, suivant plan et procès-verbal d'arpentage 
-4.e .Em(i)nd Bertrand, arpenteur cle profession, en date du 16 avr!! 1967; 

Attendu que ieàit terrain .a êté iéguè ati req1Jê tai1t par son fea.~ père qui iui-même occupait ce terrain à titre de 

propriétaire après le partage fait par son père Valerius CHËRY d'urH:"! plus grande quantité de terre au profit de ses 
.e_nfant$, selon un acte de partage du l\lotaire René Colimon en date du Bjanvier 1.967'; 

Attendu aue le requérant avait vendu une partie de son terrain à plusieurs propriétaires qui y ont érigé des 
:dôtures ·et des bases de construction. 

Attendu que la HASCO, sans aucune décision de Justice, a .• manu militari, démoli et détruit plusieurs sols; 

Attendu qu'une action au 9rindpat est déjà eng!ïgée pour voir le Tribunal de déclarer le requérant propriétairE: 
incommutable et exclusif des dh<~sept carreaux de terre en question et d'ordonner l1expulsion de fa HASCO et de tous 
.~utresnccupants trowés sur le terrain 

Attendu que, avant tout jugement sur la den1ande principale, le Tribunal doit ordonner le séquestre du terrain 
·:~t\·question; 

Attendu que le séquestre est une mesure provisoire prévue par !e Code civil haïtien en ses articles 1723et1728· 
. .. .. I 

''çt;!tte mesure tend à mettre sous fa main de la j ust ice uni;! somme d1argent ou un bien meuble ou lmme.uble pq~rJ.e 

mjest
Texte surligné 



• 
1~ndre momentanément indisponible _iusqu'à ce qu'intervienne une transact.ion entre les parties, ou une déeisien de 

' justice; 

Attendu que le Juge des Référés est compétent pour entendre cette affaire. L'urgenGe est la cond.ition nécessaire 
·et suffisante pour donner lieu au Référé {artide 754); 

Attendu que toute partie qui succombe en justice supporte les dépens. 

-Par ces tauses et motifs et tous autres à suppléer de droit, d'office et d'équité, voir le juge des référés se déclarer 
compétent pour entendre cette affaire, ordonner le séquestre du bien en question dont les tenants et aboutissants sont 
:in(jiqués plus haut en nommant le Directeur générai de la DG! séquestre du bien en attendant une décision sur l'action 
principal_e. Accorder l'exécution provisoire sans caution et sur minute de l'ordonnance à sortir vu !'urgence. Cond.am.n_er 
-l~-HASCO SA aux frais et dépens de !a procédure. Ce sera justice. 

Afin que ia HASCO n'en ignore, Je lui ai .. Huissier susdit et soussigné, toujours étant et parlant comme il est dit 
dessus, laissé copie du présent exploit. Dont acte. Le coût est de cinq miffe gourdes. Apposé sur la copie t l'original un 
timbre justice p1;>Ur tous. 
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